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MUNICIPALITÉ DE SAINTE.CLOTILDE

RÈGLEMENT NUMÉRO 471-1

Modifiant le règlement de zonage numéro 471 et ayant pour objet de modifier les dispositions relatives à la
densité d'occupation

Considérant que

Considérant que

Considérant qu'

Considérant

Considérant que

Considérant que

le règlement de zonage numéro 471 est en vigueur sur le territoire municipal depuis
le 16 avril 2021;

la Municipalité de Sainte-Clotilde doit modifier les dispositions relatives aux densités
d'occupation pour être conforme aux exigences du schéma d'aménagement révisé
de la MRC des Jardins-de-Napierville;

un avis de motion a dûment été donné à la séance ordinaire du Conseil tenue le 7
juin 2021;

la résolution numéro 2021-011 concernant l'adoption du 1er projet de règlement
numéro 471-1 modifiant le règlement numéro 471 relatif au zonage;

suite à l'adoption par résolution du premier projet de règlement numéro 471-1, une
consultation écrite d'une durée de 15 jours s'est tenue du 15 au 30 juillet 2021
conformément à la Lo/ sur l'aménagement et l'urbanisme (e. A-19.1) et des règles
applicables en raison de la pandémie ;

conformément à la Lo/ sur l'aménagement et l'urbanisme (e. A-19.1), le règlement
sera soumis à l'examen de sa conformité aux objectifs du schéma de la MRC des
Jardins-de-Napierville et aux dispositions de son document complémentaire;

En conséquence, il est résolu à l'unanimité que le Conseil de Sainte-Clotilde ordonne et statue ce règlement
à toute fin que de droit.

Article 1. Titre et numéro du règlement

Le présent règlement est adopté sous le titre de « Règlement numéro 471-1 modifiant le
règlement de zonage numéro 471 et ayant pour objet de modifier les dispositions relatives
à la densité d'occupation ».

Article 2. Préambule

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

Article 3. Objets du règlement

Le présent règlement vise à :

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ca1, Ca5, Ca8 »;

• Modifier la grille des usages et des spécifications « Ca3 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ca9 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1-1 »;



•

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1-2 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1-4 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1-5 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1-6 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra3 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra4 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra7 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra1 1 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra13 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra16 »;

Modifier la grille des usages et des spécifications « Ra19 ».

Article 4. Modification des normes de densité de la grille « Ca1, Ca5, Ca8 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ca1, Ca5, Ca8 » des manières suivantes :

•

•

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne» H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne» H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 5. Modification des normes de densité de la grille « Ca3 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ca3 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

• Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.



Article 6. Modification des normes de densité de la grille « Ca9 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ca9 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

• Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 7. Modification des normes de densité de la grille « Ra1 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1 » des manières suivantes :

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;

• Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

• Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 8. Modification des normes de densité de la grille « Ra1-1 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1 » des manières suivantes ;

• Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter ['expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.
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Article 9. Modification des normes de densité de la grille « Ra1-2 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1-2 » des manières suivantes :

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3.3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 10. Modification des normes de densité de la grille « Ra1-4 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1-4 » des manières suivantes :

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 11. Modification des normes de densité de la grille « Ra1-5 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1-5 » des manières suivantes :

•

•

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3.3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 12. Modification des normes de densité de la grille « Ra1-6 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra1-6 » des manières suivantes :

• Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;



Article 13.

Article 14.

Ajouter ['expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Modification des normes de densité de la grille « Ra3 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra3 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne» H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

• Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Modification des normes de densité de la grille « Ra4 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra4 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

•

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 15. Modification des normes de densité de la grille « Ra7 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra7 » des manières suivantes :

• Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;



Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 6 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 16. Modification des normes de densité de la grille « Ra11 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra11 » des manières suivantes :

• Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis
la colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever l'expression « (1) » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-
vis la colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 17. Modification des normes de densité de la grille « Ra13 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra13 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

•

•

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.



Article 18. Modification des normes de densité de la grille « Ra16 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement de zonage
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra16 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.) vis-à-vis la
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H1. Unifamiliale »;

• Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.) vis-à-vis la
colonne « H3.3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 19. Modification des normes de densité de la grille « Ra19 »

L'annexe C intitulée « Grilles des usages et des spécifications » du règlement
numéro 471 est modifiée à la grille « Ra19 » des manières suivantes :

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.)
colonne» H1. Unifamiliale »;

•

• Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.)
colonne « H2. Bifamiliale »;

Ajouter le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (min.)
colonne « H3. 3 à 4 logements »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.)
colonne « H1. Unifamiliale »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logement/hectare (max.)
colonne « H2. Bifamiliale »;

Enlever le chiffre « 3 » à la ligne « Densité de logemenVhectare (max.)
colonne « H3. 3 à 4 logements ».

Le tout tel qu'illustré à l'annexe A, joint au présent règlement pour en faire partie

de zonage

vis-à-vis la

vis-à-vis la

vis-à-vis la

vis-à-vis la

vis-à-vis la

vis-à-vis la

intégrante.

Article 20. Entrée en vigueur

Le prç8^nf?èglement entre en vigueur, conformément aux dispositions de la loi.
'^>

Maire

Directrice générale et secrétaire-trésorière

Avis de motion : Le 7 juin 2021

Adoption du projet de règlement : Le 6 juillet 2021

Assemblée de consultation publique : Du 15au 30 juillet 2021

Adoption du règlement : Le 1er septembre 2021

Entrée en vigueur : Le 9 septembre 2021



ANNEXE A



ZONES : Cal, Ca5, Ca8

(Dominance : Urbaine secondaire)
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USAGE PERMIS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant(m) a. 6 6 6 6 6 6

Avantsecondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 3 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6 6 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigue

LOGEM ENT PAR BÂTIM ENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACrtRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2

Largeur de la façade principale (m (min.) g. s r 8 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2' (min.) h. 65 65 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50
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USAGE PERMIS DANS LAZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4 4

Latérale(m) e. 3 3 3 2 2 2 2

Arrière (m) d. 6 6 6 4 4 4 4

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2 2 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEM ENT PAR BÂTI M ENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 8 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 65 65 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0.50 0-50 0.50 0.50 0.50 0.50 0-50
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USAGE PERMIS DANS IA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4

Latérale(m) e. 3 3 3 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 r 65 65 65 65 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)
(max.) 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERM IS
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USAGE PERMIS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigiie

lOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 65 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) r (1> (D
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES
(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
ega rd au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERM IS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. \6 2 2

Arrière (m) d. 8 8

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENTPRINCIPAL

l-1auteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) ^ r e FT 6

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 55 85 85

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) r <1) (D
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
ega rd au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.

CROQUIS

^

I-

l" T J #
L*js S.SLâ?S2 s1- sa. jiV_ r-»?t-

m
f-.... _:^

^•. '"^J

<-<§>-*! e

superficie
'^E.« '""Ï;^ detefrain

!.a^ ''I

^^
lsuperficie

d'implantation

^%s; ^% < t

y/'.
s;

a

^rj

<•

rue

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

SPÉCIFIQUEMENTINTERDIT

AMENDEMENTS
No. ïate en vigueu) Sujet

.§
î
0)

l

Li .'

àLU
s
t)

®r.~>iA

&
2y =i •t)

CZICZ3

BB
s
3

(a^r'•< > s



ZONES : Ral-2
(Dominance : Urbaine secondaire)

^Y

CD

^**
JL£??ïSS

I
8

l

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION

^
l
1

l
î

£
JS

l
s

l
l

•<•
•n
n

s

C. COMMERCE

t

t
&
5

's
8

il
^1il

ill
SI-]
l
s

A.
AGRICULTU
RE

j
•ai

ï
s

<

j
9

P. PUBLIC

Ill
.51
s: l

ï

.11.1
1 il

INDUSTRIE

s

l
l
l
uS
£<

R.
RÉCR
É-

l
l
l
l
s
£

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Ava nt (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. ^5 2 2

Arrière (m) d. 8 8

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂT1MENTPRINCIPAI

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 6 r 6 7

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 55 r 85 85

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) r <1) (1)
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
ega rd au 3e alinéa de ['article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DANS LAZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6

Avantsecondaire(m) b. 4

Latérale (m) e. 1,5
Arrière (m) d. 8

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Qyantité de logement (min.) 1

(max.) 1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAl

Hauteur en étages (min.) f. 1

(max.) 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 6

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 55

(max.)
DENSm

Densité de logement/hectare (min.) (1)
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
de l'urbanisation.
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USAGE PERMIS DANS LAZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 1,5 2 2

Arrière (m) d. 8 8

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûi
LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIM ENT PRINCIPAL

Hauteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) ^ 7

(max.)
Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 55 F 85 85

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)
(max.)

Coefficient d'emprise ausol (=h./i. (mi n.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
de ['urbanisation.
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USAGE PERM IS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 15 2 2

Arrière (m) d.
Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantati

Isolée
Jumelée

Contigiie

LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂT1M ENT PRINCIPAL

Hauteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 6 r 7 8.5
(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 55 F 85 85

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (D (1) (1)
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DAMB LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant(m) a. 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minmale avec autre bâtiment (m] e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigùe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Qyantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. s r a 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 F 65 F 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h.^i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DAMS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge """imale

Avant(m) a. 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minmale avec autre bâtiment (m) e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISnqUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 8 r 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 F 65 f 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 l 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 l 0^0 l 0,50

NOTES
(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant(m) a. 6 6 6

Avantsecondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minimale avecautre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigue

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES
(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
de l'urbanisation.
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USAGE PERM IS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Ava nt (m) a. 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance avec autre bâti ment (m) e. 2 2 2

Type d'implantation

Isolée

Jumelée

Contigûi

LOGEIVIENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTîRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

l-1auteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 8 r 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 F 65 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (D (1) (1)
(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DANS LA ZONE

IMPLANTA-nON DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation
Isolée

Jumelée

Contigûe

LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Qyantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) ^. 8 l 8

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 65 l 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,15 | 0,15 | 0,C

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
de l'urbanisation.
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USAGE PERM IS DANS LA ZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation
Isolée

Jumelée

Contigiie
LOGEMENTPAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIM ENT PRINCIPAL

Hauteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. s r

(max.)

Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 r 65 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,15 0,15 o,c

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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USAGE PERMIS DANS LAZONE

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Maige minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) e. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance minimale avec autre bâtiment (m e. 2 2 2

Type d'implantation
Isolée

Jumelée

Contigiii

LOGEMENT PAR BÂTI MENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

l-1auteuren étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeurde la façade principale (m (min.) g. 8 r s 8

(max.)
Superficie d'implantation (m2) (min.) h. 65 r 65 65

(max.)
DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)
Coefficient d'emprise au sol (=h./i. (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

NOTES

(l) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet
égard au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion
del'urbanisation.
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